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Département de la Creuse 
Arrondissement de Guéret 

COMMUNE DE LA CHAPELLE-BALOUE 
 

 

PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 28 mars 2026 

 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt huit mars, les membres du conseil municipal de la 

commune de La Chapelle-Baloue, se sont réunis à 10h en salle Aristide Carteau, sur la 

convocation qui leur a été adressée par M. le Maire, en date du vingt-trois mars, 

conformément à l’article L.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Membres présents 

 

- M. Emmanuel BLANCHE 

- Mme Dominique COLOMBO 

- Mme Sophie DEBELLEIX 

- M. Jacky MARTINET 

- M. Charles MONTOISY 

- Mme Isabelle MULLER 

- Mme Joëlle PASDELOU 

- Mme Michèle PICOTY 

- M. Patrick PLOTEAU 

 

Membres absents, représentés 
 

- M. Claude MAILLARD a donné procuration à M. Emmanuel BLANCHE 

- M. Franck MARTIN a donné pouvoir à Mme Dominique COLOMBO 

 

Membres absents, non représentés 
 

- Sans objet. 

 

 

La séance est publique. 

 

La séance démarre à 10h. 
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RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR  

 

1. Approbation du procès-verbal du précédent Conseil Municipal 

2. n° 20260328_01 : Désignation des membres aux commissions obligatoires et 

comités facultatifs 

 

M. le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 

 

Conformément à l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

il est procédé à la nomination d’un Secrétaire de séance, pris dans le sein du Conseil. 

Mme Isabelle MULLER est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 

 

M. le Maire procède à la lecture des pouvoirs. 

 

1. Approbation du procès-verbal du précédent Conseil Municipal 

 

Le procès-verbal du Conseil Municipal du 21 mars 2026 a été transmis à l’ensemble 

des conseillers le 25 mars 2026. 

 

Des observations sont formulées par Mme Sophie DEBELLEIX et M. Jacky 

MARTINET, qui indiquent avoir voté contre lors de l’approbation du procès-verbal 

du 13 mars 2026. Or, le procès-verbal du 21 mars 2026 mentionne le résultat suivant : 

9 voix pour, 0 contre et 2 abstentions.  

M. le Maire indique que plusieurs membres du conseil ont relevé deux abstentions 

lors du vote. En conséquence, il est proposé de ne pas modifier le procès-verbal. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

Après en avoir délibéré, à 9 POUR, 2 CONTRE, 0 ABSTENTION : 

 

- APPROUVE la délibération portant sur l’approbation du Procès-Verbal du précédent 

Conseil Municipal 

 

 

 

  



3 / 6 

2. n° 20260328_01 : Désignation des membres aux commissions obligatoires et 

comités facultatifs 

 

M. le Maire informe le Conseil municipal que, suite au renouvellement des membres du 

Conseil, il est nécessaire de recomposer les commissions obligatoires et comités communaux 

facultatifs.  

Après en avoir délibéré à 11 votes pour, 0 abstention, 0 contre, le Conseil municipal 

propose les membres suivants : 

 

COMMISSIONS OBLIGATOIRES 

 

Communauté de Communes au Pays Dunois 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

Suppléant : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 

 

S.D.I.S. 23 - Service Départemental d’Incendie et de Secours) 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

Suppléant : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 

 

SDEC 23 - Syndicat Départemental des Énergies de la Creuse (éclairage public, électricité, 

etc.) 

Titulaire : M Patrick PLOTEAU, 2ème adjoint 

Suppléant : Mme Joëlle PASDELOU 

 

SDIC 23 - Syndicat pour le développement de l’informatique communale (CERIG) 

Titulaire : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe, 

Suppléant : Mme Dominique COLOMBO, 3ème adjointe 

 

Commission communale des Impôts Directs (CCID) 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

Suppléant : Mme Sophie DEBELLEIX 

 

EVOLIS 23 (déchets, réseau d’eau potable, voirie, élagage, etc) 

Titulaire : M Jacky MARTINET 

Suppléant : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

 

CNAS – Centre National d’Action Sociale 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

 

EN CHARGE DE LA DEFENSE 

Titulaire : M Franck MARTIN 

Suppléant : M Charles MONTOISY 

 

DÉLÉGUÉS DE LA COMMISSION DE RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE 

Déléguée titulaire à la commune : Mme Michèle PICOTY 

Délégué suppléant à la commune : M Jacky MARTINET 
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COMITES COMMUNAUX FACULTATIFS 

 

1. Commission Travaux, réseaux et patrimoine 

Voirie et travaux communaux 

Bâtiments communaux 

Eau et assainissement et interconnexion 

Éclairage public 

Cadastre et patrimoine, cimetière 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

Suppléant 1 : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 

Suppléant 2 : M Jacky MARTINET 

Suppléant 3 : M Franck MARTIN 

Suppléant 4 : Mme Sophie DEBELLEIX 

Suppléant 5 : Mme Domique COLOMBO, 3ème adjointe 

Suppléant 6 : Mme Joëlle PASDELOU 

 

 

2. Commission Environnement et cadre de vie 

Fleurissement et embellissement 

Accessibilité 

Environnement et développement durable 

Titulaire : Mme Joëlle PASDELOU 

Suppléant 1 : Mme Michèle PICOTY 

Suppléant 2 : Mme Dominique COLOMBO, 3ème adjointe 

Suppléant 3 : M Charles MONTOISY 

 

 

3. Commission Vie locale et lien social 

Associations 

Marchés 

Salle des fêtes et équipements communaux 

Animation et vie locale 

Titulaire : Mme Michèle PICOTY 

Suppléant 1 : Mme Joelle PASDELOU 

Suppléant 2 : M Patrick PLOTEAU, 2ème adjoint 

Suppléant 3 : Mme Sophie DEBELLEIX 

Suppléant 3 : M Jacky MARTINET 

 

 

4. Commission Communication et numérique 

Communication municipale (bulletin, réseaux sociaux) 

Informatique et outils numériques 

Titulaire : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 

Suppléant 1 : Mme Dominique COLOMBO, 3ème adjointe 

Suppléant 2 : M Emmanuel BLANCHE, Maire 
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5. Commission Finances et développement local 

Budget communal 

Marchés publics 

Commerces et services de proximité 

Projets de développement de la commune 

Titulaire : M Emmanuel BLANCHE, Maire 

Suppléant 1 : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 

Suppléant 2 : M Patrick PLOTEAU, 2ème adjoint 

Suppléant 3 : Mme Dominique COLOMBO, 3ème adjointe 

Suppléant 4 : M Jacky MARTINET 

Suppléant 5 : Mme Sophie DEBELLEIX 

Suppléant 5 : Mme Joëlle PASDELOU 

 

 

 

 

6. Commission Enfance et jeunesse 

Suivi des besoins des enfants et des jeunes de la commune 

Relations avec les établissements scolaires et services périscolaires 

Activités et projets en faveur de la jeunesse 

Actions favorisant l’attractivité pour les familles 

Titulaire : Mme Sophie DEBELLEIX 

Suppléant 1 : M Charles MONTOISY 

Suppléant 2 : Mme Isabelle MULLER, 1ère adjointe 
 

 

 

Questions diverses 

 

1. M. Jacky MARTINET demande s’il y aura une commission du CCAS (centre communal 

d’action sociale) pour, par exemple : le repas des ainés ou venir en aide aux habitants en 

difficultés. 

M. le Maire rappelle que cette commission n’est plus obligatoire dans les communes de 

moins de 1500 habitants mais que, néanmoins, les actions sociales peuvent se faire 

différemment via les différentes commissions. 

 

2. M. Jacky MARTINET demande quel est le fonctionnement du secrétariat actuellement. 

M. le Maire répond qu’il traite les sujets en attendant l’arrivée d’un ou d’une secrétaire de 

Mairie. Une annonce a été déposée au centre de gestion et une autre sera envoyée aux 

communautés de communes environnantes. 

 

3. M. Jacky MARTINET demande comment sera géré le départ du cantonnier, quelle sera 

la suite. 
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M. le Maire annonce que le cantonnier sera remplacé. Un nouveau contrat est à l’étude et, 

notamment sur une possibilité d’un contrat aidé. 

 

4. M. Jacky MARTINET fait une remarque précisant qu’il y a des polémiques et qu’elles 

doivent s’arrêter et affiche son souhait de travailler ensemble dans de bonnes conditions. 

 

5. M. Jacky MARTINET demande s'il peut participer au relevé des compteurs avec le 

cantonnier et demande le planning 

M. le Maire répond favorablement et communiquera les dates d’intervention 

 

6. Mme Michèle PICOTY demande si le marché du 3ème vendredi du mois doit être 

maintenu tel quel. 

M. le Maire précise que c’est un point qui peut être traité en Commission Vie locale et lien 

social 

 

M. le Maire informe que les commissions démarreront après le vote du budget et les 

habitants seront invités à y participer. 

 

M. le Maire informe que le Conseil communautaire du Pays dunois se tiendra le mardi 31 

mars 2026 à 18h00, au siège de la Communauté de communes, 19 avenue de Verdun à 

DUN LE PALESTEL. 

 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le samedi 25 mars à 10h, salle Aristide 

CARTEAU 

 

L’ordre du jour étant épuisé, M. le Maire remercie les élus, et clôt les débats à 11h10. 

 

Le 28 mars 2026 

 

Par le secrétaire de séance, Mme Isabelle MULLER 
 

 

 

 

 


